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Ineas Assurance Auto: modifier un contrat 

Les changements mineurs non tarifant sont automatiquement pris 
en compte 

En cas de changement des coordonnées bancaires, l’envoi d’un nou-
veau RIB et d’une autorisation de prélèvement signée est nécessaire)  

Que se passe t-il après la modification en ligne ?   

Les modifications avec avenant au contrat sont validées par notre  
Service Clientèle dans les 48 heures:   

-Vous êtes informés par eMail dès l’approbation, 
-Vos documents d’assurance sont disponibles dans votre Domaine Privé, 
-Les modifications prennent effet dès le retour des documents demandés. 

Connectez vous dans votre  
Domaine Privé,  
cliquez sur «Contrats» , 
«Modifier le contrat»  

Modification avec avenant au contrat:  
-Changement de véhicule 
-Changement d’adresse 
-Changement de garantie ou ajout/suppression  d’une option  
-Ajout/suppression d’un conducteur additionnel,  
-Modification de la périodicité de paiement 

Changement mineur non tarifant: 
-Modification des données personnelles: eMail, téléphone,  
  correction d’ adresse   
-Modification des coordonnées bancaires  

Pour finaliser votre avenant , vous devez nous renvoyer:    

-Pour un changement de véhicule, une copie de la Carte Grise 
-Pour un ajout de conducteur, un relevé d’information couvrant les 36 
 derniers mois et datant de moins d’un mois.  

� � � � Bon à savoir ! Des frais réduits si vous faites vous-même la modification en ligne:  

Les modifications réalisées vous-même depuis votre Domaine Privé sont facturées 7 euros seulement. 
Si les modifications sont réalisées par notre service Clientèle, le coût de l’opération est de 12 euros.  
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